
DECISIONS du MAIRE prises en application de l’article L. 2122.22
du Code Général des Collectivités Territoriales

Séance du conseil municipal du 25 mai 2009

 Arrêté municipal du 15 janvier 2009 : Il est conclu un marché de service à bons de commande
n° 25-2008 avec les RAPIDES DE LORRAINE (2, rue des Nonnetiers –57074 Metz cedex) pour
les transports scolaires et extra-scolaires.

 Arrêté municipal du 20 janvier 2009 : Il est conclu un marché de service n° 28-2008 avec
FRAIKIN LOCAMION (9, rue Gaston Ramon – 57061 Metz cedex 02) pour la fourniture d’un 
véhicule diesel en location de longue durée avec maintenance et entretien.

 Arrêté municipal du 4 mars 2009 : il est conclu un marché de fournitures à bons de commande
n° 3-2009 avec SM BUREAU, groupe Majuscule (route de Nancy –chemin des Tuileries –
57201 Sarreguemines) pour les fournitures de bureaux (lot n° 1 fournitures diverses, lot n° 2
papier, lot n° 3 consommables informatiques).

 Arrêté municipal du 12 mars 2009 fixant les tarifs des droits d’inscription pour la manifestation
« ECOTRAIL du Pays de Briey » organisée le samedi 19 septembre 2009.

 Arrêté municipal du 12 mars 2009 créant une régie de recettes auprès du service
« communication » de la Ville de Briey pour la manifestation « ECOTRAIL du Pays de Briey »
organisée le samedi 19 septembre 2009.

 Arrêté municipal du 18 mars 2009 : Il est conclu un marché de travaux n° 8-2009 avec
EUROVIA (pôle d’activités industrielles et technologiques –54150 BRIEY) pour plate-formage
au centre technique municipal.

 Arrêté municipal du 3 avril 2009 : Il est conclu un marché de service n° 7-2009 avec M. Thierry
DEHOVE, géomètre expert (28, avenue du Général De Gaulle –54800 Conflans) pour la
réalisation d’un plan topographique et parcellaire pour le projet de construction d’un groupe 
scolaire.

 Arrêté municipal du 8 avril 2009 : Il est conclu un marché de service n° 2-2009 avec M.E.L.
ENVIRONNEMENT LOISIR (1, rue Paul Langevin –54800 Jarny) pour la vérification des aires
de jeux.

 Arrêté municipal du 14 avril 2009 : Il est conclu un marché de service à bons de commande n°
24-2008 avec ONET SERVICES (agence de Thionville –7 bis rue du général Henry –57290
Fameck) pour le nettoyage de la vitrerie des bâtiments communaux.

 Arrêté municipal du 20 avril 2009 : Il est conclu un marché de travaux n° 9-2009 avec
EUROVIA (pôle d’activités industrielles et technologiques –54150 BRIEY) pour les travaux de
voirie rue de la Passe aux Loups.

 Arrêté municipal du 23 avril 2009 : Il est conclu un marché de fourniture n° 10-2009 avec la
société LEFEVRE (BP 21 –Beuvillers –54560 Audun-le-Roman) pour l’achat d’une tondeuse 
autoportée frontale professionnelle.

 Contrat de mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’amélioration des performances des 
installations thermiques signé le 4 mai 2009 avec EPURE INGENIERIE (5, impasse de la
Baronète –57070 Metz).

 Contrat de mission d’assistance à maître d’ouvrage relative à la passation et au suivi d’un 
marché de maintenance multi technique pour l’Hôtel de Ville signé le 5 mai 2009 avecGINGER
BEFS Maintenance (11, rue Paul Baudry –75008 Paris).

 Arrêté municipal du 7 mai 2009 fixant le tarif à 8 euros de l’entrée aux «Thés dansants »
organisés par la Ville de Briey.
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 Arrêté municipal du 7 mai 2009 instituant une régie de recettes auprès de la commission

« Animations festives et commerciales » pour l’encaissement des entrées aux «Thés
dansants » organisés par la Ville de Briey.

 Arrêté municipal du 7 mai 2009 de nomination d’un régisseur titulaire et de suppléants pour 
l’encaissement des entrées aux « Thés dansants » organisés par la Ville de Briey pendant
l’année 2009.


